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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

N° 2026/03/02-02 
GARANTIE D’EMPRUNT A LA SOCIETE « GRAND DELTA HABITAT » ACQUISITION EN VEFA DE  
9 LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX OPERATION « LE CLOS DU PARC » – 17, RUE DU PEYRON A 
COGOLIN 
 

  
Nombre de membres : 
 
En exercice : 30 
 
Présents :  22 
Représentés : 4 
 
Qui ont pris part à la délibération : 26 
 
Date de la convocation : 23/02/2026 
 
Date d’affichage :  24/02/2026 
 
 
 

  de la commune de COGOLIN 
Séance du lundi 2 MARS 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le deux mars à 18h30, le conseil municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au CENTRE 
MAURIN DES MAURES, sous la présidence de Madame Christiane 
LARDAT maire,  
 
PRESENTS :  
Audrey TROIN – Patrick GARNIER - Sonia BRASSEUR - Geoffrey PECAUD 
– Julie LEPLAIDEUR - Jean-Pascal GARNIER - Elisabeth CAILLAT – Jean-
Marc BONNET - Danielle CERTIER - Francis LAPRADE – Corinne 
VERNEUIL – Michaël RIGAUD – Isabelle BRUSSAT – Olivier COURCHET - 
Mireille ESCARRAT - Patrick HERMIER - Isabelle FARNET-RISSO – 
Bernadette BOUCQUEY - Pierre NOURRY – Thierry MAIGNAN - Séverine 
COLIN –  
 
POUVOIRS :   
Florian VYERS                     à        Corinne VERNEUIL        
Kathia PIETTE            à  Mireille ESCARRAT  
Philippe CHILARD  à       Patrick HERMIER      
Françoise DUSART   à       Audrey TROIN       
              
ABSENTS :   
Erwan DE KERSAINTGILLY – René LE VIAVANT – Audrey MICHEL – Gaëtan 
MULLER - 
 
SECRÉTAIRE de SÉANCE : Geoffrey PECAUD 
 
 
Dans le cadre de la réalisation par la société Cogolin Peyron 2 du 
programme « le Clos du Parc » situé 17, rue du Peyron à Cogolin, la 
société coopérative de production d’habitations à loyer modéré Grand 
Delta Habitat, sise 3, rue Martin Luther King – 84000 Avignon, s’est 
portée acquéreur en VEFA de 9 logements collectifs pour un montant de 
1 397 739 € et sollicite pour ce faire, la garantie communale pour un 
emprunt d’un montant de 1 124 576 € souscrit auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 
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Le prêt n° 181745 est constitué de 8 lignes :  
 

- Prêt CPLS - complémentaire au PLS 2025  d’un montant de 148 267 €  sur 40 ans, 
- Prêt PLAI     d’un montant de   40 799 €  sur 40 ans, 
- Prêt PLAI     d’un montant de 196 454 €  sur 40 ans, 
- Prêt PLAI foncier     d’un montant de 147 412 €  sur 80 ans, 
- Prêt PLS PLSDD 2025    d’un montant de   95 089 €  sur 40 ans, 
- Prêt PLS foncier PLSDD 2025  d’un montant de 166 673 €  sur 80 ans, 
- Prêt PLUS     d’un montant de 198 006 €  sur 40 ans, 
- Prêt PLUS foncier    d’un montant de 131 876 €  sur 80 ans. 

 
Les caractéristiques de chaque ligne de ce prêt consenti par la Caisse des 
Dépôts et Consignations sont détaillées dans le contrat de prêt annexé à 
la présente. 
 
Il est donc proposé au conseil municipal d’accorder la garantie 
communale à hauteur de 50 % pour le remboursement de l’emprunt d’un 
montant total de 1 124 576 € souscrit par la société Grand Delta Habitat 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Il est précisé que l’octroi de la garantie communale à hauteur de 50 % du 
montant du prêt confère à la commune un droit de réservation de 10 % 
des logements. 

 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code général des collectivités 
territoriales, 
Vu l’article 2305 du code civil, 
Vu le contrat de prêt n° 181745 annexé à la présente, signé entre Grand 
Delta Habitat et la Caisse des Dépôts et Consignations, 
Vu le projet de convention de garantie à conclure entre la commune et la 
société Grand Delta Habitat, 
 
Après avoir entendu l’exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil 
municipal, décide : 
 
Article 1. - La commune de Cogolin accorde sa garantie à hauteur de 50 
% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 1 124 576 € 
souscrit par la société Grand Delta Habitat auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n° 1181745 constitué de huit lignes du prêt. 
 
La garantie communale est accordée à hauteur de la somme en principal 
de 562 288 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être 
dues au titre du contrat de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la 
délibération. 
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Article 2. - La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par la société Grand Delta Habitat, dont 
elle ne se serait pas acquittée à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 
substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Article 3. – Le conseil municipal s’engage, pendant toute la durée du prêt 
à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges du prêt. 
 
Article 4. – Le conseil municipal autorise le maire à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération ainsi que la 
convention de garantie à conclure avec la société Grand Delta Habitat. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits A l’UNANIMITE. 
 
 
Le maire,     Le secrétaire,   
   
 
 
 
 
 
Christiane LARDAT    Geoffrey PECAUD  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de 2 mois à compter de sa réception, par courrier ou en utilisant l’application 
« Télérecours Citoyens », accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr

































































